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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à la SASU E PUNTE.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ; 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Considérant l’accusé réception en date du 15 mai 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par la SASU E PUNTE domiciliée sur la commune d'Aleria concernant la création d’une 
exploitation d'élevage bovin et viticole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 26 ha 68 a 89 ca 
situés sur la commune d'Aleria ; 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ; 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ; 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans le délai ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ; 

1 
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : La SASU E PUNTE demeurant à Aleria est autorisée à exploiter 26 ha 86 a 89 ca situés sur
la commune d'Aleria dont le détail figure ci-dessous. 

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

ALERIA A 883 7,5455  
      

ALERIA A 890 1,4240
    

MANENTI Charles
ALERIA A 901 0,5590 26,8689

     
Mathieu

ALERIA C 50 2,4560  
      

ALERIA C 223 14,8844  
      

  TOTAL : 26,8689 26,8689
      

ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc. 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 

P/La Préfète, et par délégation, 

la directrice régionale adjointe de 

l'alimentation, de l'agriculture, 

et de la forêt de Corse, 

Catherine MARCELLIN 

Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:06:59 +02'00'
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Le présent arrêté peut être contesté dans les deuxmois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du ecours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr

2 
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de la Forêt
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame OLMETA Sabrina Virginie.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 17 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Madame OLMETA Sabrina Virginie domiciliée sur la commune de Vallecalle concernant la 
création d’une exploitation d'élevage caprin et bovin en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter
75 ha 15 a 08 ca situés sur les communes de Rapale, Santo Pietro di Tenda, Vallecalle ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Madame OLMETA Sabrina Virginie demeurant à Vallecalle est autorisée à exploiter 75 ha
15 a 08 ca situés sur les communes de Rapale, Santo Pietro di Tenda, Vallecalle dont le détail figure ci-
dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

VALLECALLE A 88 0,3728
OLMETA

VALLECALLE A 89 2,3977 2,7721 Dominique
VALLECALLE A 90 0,0016   

SANTO PIETRO DI B 532 45,3506 45,3506 OLMETA Antoine
TENDA     

RAFFAELLI JeanRAPALE B 157 3,1451 3,1451
    Luc

VALLECALLE A 96 1,5972   

VALLECALLE A 99 2,0540   

VALLECALLE A 100 0,0040   

VALLECALLE A 101 0,3060   

VALLECALLE A 107 1,7725 OLMETA Ange
VALLECALLE A 108 0,1510 Mathieu /11,3263
VALLECALLE A 109 0,5020 LANGLOIS Marie

Madeleine
VALLECALLE A 703 0,0550   

VALLECALLE A 784 0,0978   

VALLECALLE A 786 3,3744   

VALLECALLE A 811 0,2748   

VALLECALLE A 812 1,1376   

     OLMETA
VALLECALLE A 785 0,1038 0,1038 Dominique /

     OLMETA Sabrina

RAPALE B 167 0,0035   
RAPALE B 168 7,8522 OLMETA Ange

Mathieu /RAPALE B 173 0,3780 12,4529 OLMETA Marie
RAPALE B 367 0,5902 Madeleine

RAPALE B 368 3,6290   

  TOTAL : 75,1508 75,1508

2 

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt - R20-2019-09-17-008 - AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame
OLMETA Sabrina Virginie 46



ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame PAOLI Laetitia.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) et
notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) ;

Vu Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de Mme 
Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 20 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Madame PAOLI Laetitia domiciliée sur al commune de Prunelli di Fiumorbo concernant la 
création d’une exploitation d’élevage bovin en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 37 ah92 a 22 ca 
situés sur les communes de Ghisonaccia et Prunelli di Fiumorbo ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Madame PAOLI Laetitia demeurant à Prunelli di Fium orbo est autorisée à exploiter 37 ha 92 a
22 ca situés sur les communes de Ghisonaccia dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR
COMMUNES SURFACES PROPRIETAIRES IDENTIFIES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES
     PIERI Pascale Angèle épse

GHISONACCIA ZA 27 8,1530 8,1530 PAOLI Jacques / PAOLI Jacques
     Marc / FRATACCI Liliane

PRUNELLI DI   D 207 0,0147
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 208 0,0144
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 210 11,0437
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 221 1,8116
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 224 2,1141
FIUMORBO     

PRUNELLI DI D 313 0,2040 29,7692 PAOLI Jacques Marc
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 513 1,6320
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 553 0,8757
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 796 0,9360
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 799 1,8610
FIUMORBO     

PRUNELLI DI   D 801 9,2620
FIUMORBO     

  TOTAL : 37,9222 37,9222

ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du code 
rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de l'année 
culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique 

devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas 

de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 

contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site 

www.telerecours.fr
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Madame SAULI GRISONI Stéphanie
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame SAULI GRISONI Stéphanie.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;
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Considérant l’accusé réception en date du 14 mai 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Madame SAULI GRISONI Stéphanie domiciliée sur la commune de Pietralba concernant 
l’agrandissement d’une exploitation d'élevage bovin de 80 ha 18 a 40 ca en vue d'obtenir l'autorisation 
préalable d'exploiter 28 ha 50 a 42 ca situés sur la commune d'Urtaca ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans le délai ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Madame SAULI GRISONI Stéphanie demeurant à Pietralba est autorisée à exploiter 28 ha
50 a 42 ca situés sur la commune d'Urtaca dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

URTACA A 106 0,0920   

URTACA A 107 5,5460   

URTACA A 108 0,0960 9,3259 MASSIANI Marie Louise

URTACA A 126 1,7340   

URTACA A 303 1,8579   

URTACA A 88 2,6307   

URTACA A 89 1,7026   

URTACA A 92 0,0450 MARTELLI Ange Mathieu

URTACA A 93 2,1760 9,8593 / MARTELLI Stéphane /
MARTELLI GeorgetteURTACA A 94 0,2640

URTACA A 98 0,0890   

URTACA A 99 2,9520   

URTACA A 448 8,3680   
MARTELLI Ange MathieuURTACA A 449 0,1080

9,3190 / MARTELLI Philippe /
URTACA A 450 0,0905 MARTELLI Georgette

URTACA A 451 0,7525   

  TOTAL : 28,5042 28,5042

ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire .

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deuxmois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du ecours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr
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de la Forêt
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AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Mme Caroline BELLEUDY
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-002

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur ASTOLFI François
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur ASTOLFI François
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur ASTOLFI François.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 11 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Monsieur ASTOLFI François domicilié sur la commune de Pietralba concernant la création 
d’une exploitation d'élevage bovin et oléicole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 95 ha 69 a 
71 ca situés sur les communes de Novella, Omessa, Palasca, Pietralba, Urtaca ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur ASTOLFI François demeurant à Pietralba es t autorisé à exploiter 59 ha 69 a 71 
ca situés sur les communes de Novella, Omessa, Palasca, Pietralba, Urtaca dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR
COMMUNES SURFACES PROPRIETAIRES IDENTIFIES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES

PIETRALBA E 570 3,6428 3,6428 ASTOLFI Ciccolo

PIETRALBA C 109 2,5483 2,5483 GERONIMI Marie Catherine

PIETRALBA E 186 2,6667 2,6667 CASTA Marie

     BONAVITA Jacqueline /
URTACA A 395 1,4316 1,4316 BONAVITA Antoine Marie

     Joseph François

PIETRALBA E 164 5,5537   

PIETRALBA E 165 4,0595 10,0743

PIETRALBA E 166 0,4611   

NOVELLA C 220 3,1600   

NOVELLA C 221 LOT A1 1,6900   

NOVELLA C 222 1,4200
ANTONELLI Antoine Laurent

NOVELLA C 223 2,4900   

NOVELLA C 224 LOT A1 0,7600 12,3200

NOVELLA C 225 0,5800   

NOVELLA C 227 0,0300   

NOVELLA C 231 0,1600   

NOVELLA C 233 2,0300   

OMESSA C 362 1,1009   

OMESSA C 559 0,4558   

OMESSA C 560 0,8613   

OMESSA C 561 0,3012
9,2936 FRANCESCHINI Martin

OMESSA C 562 3,4646   

OMESSA C 563 0,0317   

OMESSA C 564 1,4890   

OMESSA C 583 1,5891   

NOVELLA A 574 1,4474 1,4474

PALASCA C 160 5,0519   
MASSIANI Toussaint /PALASCA C 161 3,7844

MASSIANI Marie Ursule épse
PALASCA C 162 1,1656 16,2724 AIN

PALASCA C 294 2,4295   

PALASCA C 295 3,8410   

  TOTAL : 59,6971 59,6971
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ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr
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Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:49:28 +02'00'
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-003

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur BARCELO Patrick
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur BARCELO Patrick
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur BARCELO Patrick.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme 
Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 03 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Monsieur BARCELO Patrick domicilié sur la commune d'Aghione concernant 
l’agrandissement d’une exploitation viticole de 42 ha 00 a 00 ca en vue d'obtenir l'autorisation préalable 
d'exploiter 63 ha 20 a 76 ca situés sur la commune d'Aghione ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur BARCELO Patrick demeurant à Aghione est autorisé à exploiter 63 ha 20 a 76 ca
situés sur la commune d'Aghione dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

AGHIONE A 109 1,1760   

AGHIONE A 110 0,8455   

AGHIONE A 111 0,7593 4,7934 SCI LBJ
AGHIONE A 112 1,4720   

AGHIONE A 864 0,0800   

AGHIONE A 865 0,4606   

AGHIONE A 818 1,3824   

AGHIONE A 866 2,9090   

AGHIONE A 867 0,4606
9,9881 BOUBAY Alain

AGHIONE A 887 3,1084   

AGHIONE A 929 2,0949   

AGHIONE A 102 LOT A2 0,0328   

AGHIONE A 762 0,1525   

AGHIONE A 763 0,1525   

AGHIONE A 764 1,4764   

AGHIONE A 811 0,6419
10,1500 SCI LBJ

AGHIONE A 812 2,5678   

AGHIONE A 813 1,9258   

AGHIONE A 925 1,1375   

AGHIONE A 927 2,0956   

AGHIONE A 106 3,0040   

AGHIONE A 765 1,9411   

AGHIONE A 840 6,9936
27,8931 BOUBAY Alain

AGHIONE A 842 3,9657   

AGHIONE A 931 1,2017   

AGHIONE ZA 3 10,7870   

AGHIONE A 886 10,3830 10,3830 BOUBAY Gérald

  TOTAL : 63,2076 63,2076
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ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du  recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr

3 

Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:47:47 +02'00'
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-004

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur CECCHINI Eric Jean Thomas
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur CECCHINI Eric Jean Thomas
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur CECCHINI Eric Jean Thomas.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu  l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme 
Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Considérant l’accusé réception en date du 03 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Monsieur CECCHINI Eric Jean Thomas domicilié sur la commune d'Urtaca concernant la 
création d’une exploitation oléicole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 78 ha 51 a57 ca situés 
sur les communes de Novella et Urtaca ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur CECCHINI Eric Jean Thomas demeurant à Urtaca est autorisé à exploiter 78 ha
51 a 57 ca situés sur les communes d'Urtaca et Novella dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

NOVELLA A 15 2,2044   

NOVELLA A 17 1,9719   

NOVELLA A 19 34,4570
40,0901 COSTA CECCALDI Marie

NOVELLA A 20 1,2302   

NOVELLA A 21 0,2217   

NOVELLA A 22 0,0049   

URTACA A 309 7,6563   

URTACA A 310 1,7495   

URTACA A 311 0,2979
12,6294 GLANCLAUDE Joseph

URTACA A 312 0,5366   

URTACA A 441 0,6340   

URTACA A 648 1,7551   

URTACA A 66 3,1160   

URTACA A 67 0,2940   

URTACA A 68 0,2720   

URTACA A 315 0,1058   

URTACA A 316 0,0785   

URTACA A 319 0,7187   

URTACA A 320 2,9755 COSTA CECCALDI Elise /25,7962
COSTA CECCALDI MarieURTACA A 321 0,9060

URTACA A 322 0,9320   

URTACA A 335 1,7960   

URTACA A 597 0,5454   

URTACA A 602 0,0588   

URTACA A 605 0,0606   

URTACA A 607 13,9369   

  TOTAL : 78,5157 78,5157
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ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr

3 

Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:46:52 +02'00'
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-005

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur COSTA Dominique
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur COSTA Dominique
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur COSTA Dominique.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Considérant l’accusé réception en date du 03 juin 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter 
formulée par Monsieur COSTA Dominique domicilié sur la commune de Moltifao concernant 
l’agrandissement d’une exploitation d'élevage bovin de 39 ha 55 a 10 ca en vue d'obtenir l'autorisation 
préalable d'exploiter 44 ha 59 a 91 ca situés sur la commune de Moltifao ; 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur COSTA Dominique demeurant à Moltifao est autorisé à exploiter 44 ha 59 a 91
ca situés sur la commune de Moltifao dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

MOLTIFAO G 456 20,6465
44,5991 Commune de Moltifao

MOLTIFAO G 457 23,9526   

  TOTAL : 44,5991 44,5991

ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr
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Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:48:31 +02'00'
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-006

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur GUIDICELLI Antoine
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur GUIDICELLI Antoine
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur GUIDICELLI Antoine.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ;

Considérant l’accusé réception en date du 18 mars 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Monsieur GUIDICELLI Antoine domicilié sur la commune de Santa Lucia di Mercurio 
concernant la création d’une exploitation apicole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 12 ha 65 
a 77 ca situés sur la commune de Santa Lucia di Mercurio ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : revenu extra-agricole excèdent 3 120 fois le montant horaire du salaire 
minimum de croissance (L.331-2-3°-c du code rural et de la pêche maritime);

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur GUIDICELLI Antoine demeurant à Santa Luci a di Mercurio est autorisé à
exploiter 12 ha 65 a 77 ca situés sur la commune de Santa Lucia di Mecurio dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 25 0,8324   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 114 0,0070   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 115 0,1503   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 464 LOT A2 0,0627   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 465 1,8212   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 475 0,5362   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 477 LOT A2 0,3164   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 488 1,7232   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 573 0,3200   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 628 0,0195   

SANTA LUCIA DI MERCURIO A 629 0,0135   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 16 0,2457   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 157 0,6890   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 242 LOT A2 0,4249   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 328 LOT A1 0,1289   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 360 0,0073   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 480 LOT A7 0,0127   
GUIDICELLI

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 481 LOT A7 0,0805 12,6577 Antoine

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 492 LOT A3 0,0648   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 613 LOT A3 0,0018   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 635 0,0097   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 645 0,0030   

SANTA LUCIA DI MERCURIO B 677 0,0068   

SANTA LUCIA DI MERCURIO C 3 LOT A3 0,7634   

SANTA LUCIA DI MERCURIO C 84 LOT A1 0,6205   

SANTA LUCIA DI MERCURIO C 87 LOT A1 0,6442   

SANTA LUCIA DI MERCURIO C 405 0,0026   

SANTA LUCIA DI MERCURIO C 435 0,0054   

SANTA LUCIA DI MERCURIO D 73 1,0640   

SANTA LUCIA DI MERCURIO D 128 1,1612   

SANTA LUCIA DI MERCURIO D 266 0,3431   

SANTA LUCIA DI MERCURIO D 481 0,0023   

SANTA LUCIA DI MERCURIO D 580 LOT A2 0,1971   

SANTA LUCIA DI MERCURIO E 19 0,0308   

SANTA LUCIA DI MERCURIO E 759 LOT A2 0,3456   

  TOTAL : 12,6577 12,6577
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ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire .

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr

3 

Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 

20:51:47 +02'00'

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt - R20-2019-09-17-006 - AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur
GUIDICELLI Antoine 77



Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-017

AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur Mickaël SMAINE COLONNA
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur Mickaël SMAINE COLONNA
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de la Forêt
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AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur MORETTI Paul
AP portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur MORETTI Paul
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur MORETTI Paul.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF)
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josiane
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant délégation de signature à Mme Sabine 
HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° R20-2019-09-16-002 du 16 septembre 2019 portant subdélégation de signature de 
Mme Sabine HOFFERER, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Corse ; 

Considérant l’accusé réception en date du 14 mai 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter 
formulée par Monsieur MORETTI Paul domicilié sur la commune de Rusio concernant la création d’une 
exploitation d'élevage porcin en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 88 ha 89 a 46 ca situés sur la 
commune de Rusio ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-204 en date du 19 octobre 2016) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans le délai ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur MORETTI Paul demeurant à Rusio est autorisé à exploiter 88 ha 89 a 46 ca situés
sur la commune de Rusio dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES

RUSIO A 101 1,1792   

RUSIO A 428 23,9445   

RUSIO A 429 1,1232   

RUSIO A 430 1,8133   

RUSIO A 431 1,2823   

RUSIO A 432 1,4355
81,3659 Commune de Rusio

RUSIO A 435 0,1064   

RUSIO A 446 1,3587   

RUSIO A 447 8,5432   

RUSIO A 720 15,3620   

RUSIO B 3 13,5625   

RUSIO B 4 11,6551   

RUSIO A 98 1,3525 COLOMBANI Anne
    Catherine / COLOMBANI3,1148

RUSIO A 597 1,7623 Pauline Marie / GARIN
     Lucie

RUSIO A 673 1,2153   

RUSIO A 674 0,5489 MORETTI Franç ois Mathieu4,4139
RUSIO A 118 1,2639 / MORETTI Raymonde

RUSIO A 635 1,3858   

  TOTAL : 88,8946 88,8946

La parcelle A 44 d'une superficie de 01 ha 62 a 63 ca située sur la commune d'Erone est retirée. Cette parcelle 
fait partie du périmètre de protection rapprochée du captage des eaux souterraines destinées à la consommation 
humaine.

2
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ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de l'année 
culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique 

devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en 

cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site 

www.telerecours.fr
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Catherine 

MARCELLIN 

2019.09.17 
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Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R20-2019-09-17-001

Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter accordée à

Monsieur ANGLADA Tony
Arrêté portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur ANGLADA Tony
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PRÉFÈTE DE CORSE

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté n°

portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur ANGLADA Tony.

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier du Mérite Agricole,

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 33 1-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ;

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ;

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et
au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) ;
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Considérant l’accusé réception en date du 14 mai 2019 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter
formulée par Monsieur ANGLADA Tony domicilié sur la commune de Moncale concernant la création d’une 
exploitation oléicole arboricole plantes à parfum aromatiques et médicinales en vue d'obtenir l'autorisation 
préalable d'exploiter 16 ha 23 a 02ca situés sur la commune de Moncale ;

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ;

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;
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ARRETE

ARTICLE 1
er

 : Monsieur ANGLADA Tony demeurant à Moncale est autorisé à exploiter 16 ha 23 a 02 ca
situés sur la commune de Moncale dont le détail figure ci-dessous.

SECTIONS N° SURFACES PAR PROPRIETAIRES
COMMUNES SURFACES

CADASTRE CADASTRE PROPRIETAIRES IDENTIFIES
ANGLADA PierreMONCALE A 437 8,1151 8,1151

     Romain

MONCALE A 436 8,1151 8,1151 ANGLADA Tony

  TOTAL : 16,2302 16,2302

ARTICLE 2 : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire.

ARTICLE 3 : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur).

ARTICLE 4 : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie.

P/La Préfète, et par délégation,

la directrice régionale adjointe de

l'alimentation, de l'agriculture,

et de la forêt de Corse,

Catherine MARCELLIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 

hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 

hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du ecours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 

pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens 

accessible par le site www.telerecours.fr
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